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3. Prie le comite de presenter ses recommandations, 
y compris les projets de te~des legislatifs, au Conseil 
economique et social !ors de sa trente-deuxieme session, 
et prie le Conseil de Jes transmettre, accompagnes de 
ses observations, a I' Assemblee generale, lors de sa 
seizieme session, pour decision; 

4. Prie le Secretaire general de mettre a la disposi
tion du comite Jes moyens et services necessaires. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1522 (XV). Acceleration du courant des capitaux 
et de !'assistance technique aux pays en voie 
de developpement 

L' Assemblee generale, 
Consciente de !'obligation qui incombe aux Etats 

Membres, aux termes de I' Article 55 de la Charte des 
Nations Unies, de favoriser le relevement des niveaux 
de vie, le plein emploi et des conditions de progres et 
de developpement clans l'ordre economique et social et, 
aux termes de 1' Article 56, d'agir conjointement, en 
cooperation avec !'Organisation des Nations Unies, en 
vue d'atteindre ces buts, 

Consciente egalement de l'ecart grandissant entre Jes 
niveaux de vie des pays economiquement developpes et 
ceux des pays peu developpes, et de la necessite d'y 
remedier par une action cooperative internationale, 

Reconnaissant qu'il importe d'accelerer d'urgence le 
developpement economique et social des pays sous
developpes en vue de maintenir la paix et la securite 
internationales et d'ameliorer la comprehension entre les 
nations, 

Reconnaissant en outre que si Jes pays sous-develop
pes eux-memes sont et doivent rester responsables au 
premier chef de leur developpement economique, soit 
par la creation de conditions sociales et economiques ap
propriees, soit par la formation de capitaux internes, ce 
developpement serait grandement facilite si !'on ame
liorait la nature et accroissait le volume du courant 
actuel de capitaux et l'ampleur de !'assistance technique 
quc fournissent les pays economiquement avances aux 
pays sous-developpes, 

Reconnaissant le role constant que le courant normal 
de !'assistance internationale a deja joue au cours des 
annees comme moyen de favoriser le developpement, 

Estimant toutefois que ce courant est ina<lequat a 
l'heure actuelle, 

1. Exprime l' espoir que le courant de ]'assistance 
et des capitaux internationaux sera encore augmente de 
fa<;on appreciable afin d'atteindre aussitot que possible 
1 pour 100 environ du total des revenus nationaux des 
pays economiquement avances ; 

2. Deniande instamment que Jes capitaux et l'assis
tance technique allant aux pays sous-cleveloppes, bien 
qu'ils puissent etre achemines par des voies officielles 
OU privees a la suite cl'arrangements bilateraux Ott mul
tilateraux ou clans le cadre d'organisations internatio
nales, soient neanmoins achemines pour une part appro
priee par l'intermediaire de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees, et de maniere a 
ne pas peser !ourdement, clans l'avenir, sur la balance 
des paiements des pays peu developpes; 

3. Recommande que tous les Etats Membres de !'Or
ganisation des Nations Unies ou membres d'institutions 
specialisees, qu'ils soient economiquement avances Otl 

sous-developpes, prennent les mesures appropriees tant 

pour accelerer le courant des capitaux et de !'assistance 
technique que pour en assurer !'utilisation efficace; 

4. Prie le Secretaire general de rendre compte chaque 
annee a 1' Assemblee generale, par l'intermediaire du 
Conseil economique et social, de ce qui a ete fait en vue 
d'atteindre les objectifs enonces dans la presente reso
lution, en tenant compte de la resolution 1034 (XI) de 
I' Assemblee generale, en date du 26 fevrier 1957, et de 
la resolution 780 ( XXX) du Conseil economique et 
social, en date du 3 aout 1960. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1523 (XV). Assurance internationale du credit 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1318 (XIII) du 12 decembre 

1958, 
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secre

taire general sur Jes moyens d'augmenter le courant 
international de capitaux6, 

Prenant acte egalement de la resolution 762 (XXIX) 
du Conseil economique et social, en date du 21 avril 
1960, 

Consciente de ce qu'il convient de prendre aussitot 
que possible toutes Jes mesures praticables pour aider 
et augmenter le courant de fonds prives aux fins du 
developpement des pays economiquement peu deve
loppes, 

Prie le Secretaire general, lorsqu'il presentera son 
rapport sur les mesures visant a favoriser le courant 
de capitaux prives, comme le prevoit la resolution 762 
( XXIX) du Conseil economique et social, de faire aussi 
rapport sur la possibilite d'elargir le domaine d'activite 
des institutions nationales d'assurance du credit exis
tantes, de creer de nouveaux arrangements ou institu
tions de ce genre et d'etablir des organismes interna
tionaux d'assurance du credit, en tenant compte 
specialemcnt des difficultes rencontrees par Jes pays 
economiquement peu developpes en ce qui concerne 
leur balance des paiements. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1524 (XV). Financement du developpement 
economique des pays peu developpes par 
<lee prets a long terme et d'autres moyens 
avantageux, et mesures propres a assurer a 
leurs produits une plus grande part dans le 
commerce mondial 

L' Assemblee generate, 
C onsiderant l'urgente necessite de faciliter davantage 

le financement du developpement des pays peu deve
loppes en vue de hater leur developpement economique, 

Reconnaissant la necessite d'accelerer ]'industrialisa
tion des pays peu developpes en assurant un affiux 
croissant de capitaux d'une maniere acceptable pour 
Jes pays beneficiaires, 

Consciente du fait que la diversification des economies 
des pays peu developpes implique !'industrialisation et 
devient de plus en plus urgente en raison de l'instabilite 
des recettes qu'ils tirent de leurs exportations et compte 
tenu de leurs ressources financieres limitees, 

Estimant que la diversification, la creation d'indus
tries modernes clans Jes pays peu developpes et le deve-

6 E/3325 et Corr.2 et 3. 


